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Du 01/10/2022 au 31/03/2023 : le chômage temporaire énergie

Tout au long de l’année :

Commandez votre Kit chômage temporaire
sur UCM.be, au +32 78 05 11 05
ou via solutionsrh@UCM.be

Commandez votre Kit chômage temporaire
sur UCM.be, au +32 78 05 11 05
ou via solutionsrh@UCM.be

Contactez directement
votre gestionnaire

Mon travailleur
est ouvrier**

Mon travailleur
est employé**

Le chômage
intempérie

peut être activé*

Je ne peux pas
activer le chômage
temporaire

Mon travailleur
est ouvrier**

Mon travailleur
est employé**

Le chômage économique
pour ouvrier
peut être activé*

Le chômage économique
pour employé
peut être activé*

Mon travailleur
est ouvrier**

Mon travailleur
est employé**

Le chômage pour force majeure
peut être activé*

Les coûts énergétiques de mon entreprise représentent au moins 3% des coûts de production
OU la facture énergétique de mon entreprise a au moins doublé entre 2021 et 2022

Le chômage temporaire énergie peut être activé pour mes ouvriers et employés* **

*Cliquez sur la vignette pour plus d’infos     **et statuts assimilés (apprenti, stagiaire...)

Contactez directement votre gestionnaire

La météo rend impossible
le travail en extérieur

Le travail est insuffisant
pour occuper mon travailleur

La bonne continuation du travail
est impossible suite à un
événement indépendant

de ma volonté
(incendie, piratage informatique, panne électrique…)

https://www.ucm.be/documents/gestion-du-personnel/fiche-recapitulative-chomage-temporaire-intemperies
https://www.ucm.be/documents/gestion-du-personnel/fiche-recapitulative-chomage-temporaire-economique-ouvriers
https://www.ucm.be/documents/gestion-du-personnel/fiche-recapitulative-chomage-temporaire-economique-employes
https://www.ucm.be/documents/gestion-du-personnel/fiche-recapitulative-chomage-temporaire-force-majeure
https://www.ucm.be/produits/chomage-temporaire
https://www.ucm.be/produits/chomage-temporaire

